
1/2 
 

Produits laitiers 

2021 
 
 

La signature du présent contrat implique l’adhésion annuelle de l’ensemble des parties à l’AMAP 

l’Aube des Légumes et le respect de leurs engagements. Le présent contrat est signé entre : 

AMAPien Producteur Représentants AMAP 

NOM Prénom ……………………………………………… 

Adresse……………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

Téléphone ………………………………………………….. 

Mail…………………………………………………………… 

Earl du chemin rouge 

4 chemin des hantées 

10190 MESNIL SAINT 

LOUP 

 

SIRET : 32934773600012 

Nicolas LETE 

06 44 75 09 76 

 

Adeline LACHAMBRE 

06 87 64 59 49 

 

Objet : approvisionnement en produits laitiers par le producteur à l’AMAPien signataire. 

 

Durée : de janvier et décembre 2021 (12 distributions).   

Distribution le dernier mercredi du mois. La date de la distribution de décembre peut être avancée. 

 

Prix, produits et quantités choisies. Les prix s'entendent en € TTC. 

 DLC Produits Prix (€) Quantité Total (€) 

Yaourts  28 j nature 0,55     

aromatisé (sucré * … , vanille * … , coco * … , citron * …, myrtille.…) 0,60     

lit de fruits (fraise * … , cerise * … , framboise * … , abricot * ….) 0,70     

Faisselle 21 j 500g 2,50     

1kg 4,00     

1kg portions individuelles 4,50     

Beurre et 
crème 

21 j beurre doux (125g) 2,50     

beurre doux (250g) 4,00     

beurre demisel (125g) 2,75     

beurre demisel (250g) 4,50     

14 j crème fraiche crue (25cl) 2,50     

Fromages 
frais 

 nature 2,20     

condiments ails et fines herbes 2,50    

condiments herbes de provence 2,50     

condiments 5 baies 2,50     

condiments bruschetta 2,50     

Tomme au 
lait cru 
(affinée 2 
mois) 

 tomme de 1,8kg 30,60     

1/4 de tomme 7,65     

1/2 tomme 15,30     

Lait cru 2 j 1 Litre 1,30     

Lait past. 6 j 1 Litre 1,50     

  Total commande mensuel          

  Total commande annuel (*12)   
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Le principe de solidarité engage l’AMAPien à payer en une fois en début de contrat. Des facilités de 

paiement en 2 ou 4 fois sont possibles sur accord du producteur. 

 

Modalités de paiement 

 Chèque à l’ordre de EARL du Chemin Rouge                           Espèces 

 

Engagements 

Les signataires respectent les engagements liés à l’adhésion à l’AMAP. 

 

Etabli en trois exemplaires, à Troyes, le         /          / 2021                       
 

AMAPien Producteur Représentant de l’AMAP 

 

 

 

 

 

  


